
L’Ecole Supérieure de Chimie, du Pétrole et de l’Energie (ESCPE) de l’INP-HB et l’Ecole Polytechnique de Paris (l’X) 
portent à la connaissance des étudiants, des professionnels et du grand public, qu’il est ouvert, au titre de la rentrée 
académique 2025-2026, le lancement du recrutement de la 5ème Promotion des auditeurs pour la formation au 
Mastère Spécialisé en Energies Renouvelables Technologies et Entrepreneuriat (MS ETRE).
La formation sera dispensée en présentiel et à distance sur le campus de l’INP-HB à Abidjan (Côte d’Ivoire) et s’appuie 
sur la longue expérience de l’X dans la création de formations internationales axées sur les Energies Renouvelables 
(programmes REST et STEEM).

NB : Les cours du Mastère Spécialisé ETRE débuteront le lundi 10 novembre 2025 en cours du soir à Abidjan.
Besoins logistiques : Ordinateur personnel, Bonne connexion internet pour les cours en ligne, assistance aux cours 
obligatoire sauf justificatif.

Dans un contexte de réchauffement climatique mondial, la forte croissance de la production électrique requiert un 
apport considérable des sources d’électricité produite par les énergies renouvelables (EnR).
L’intensification des défis liés à l’accès à l'électricité et le besoin d’experts africains pour les relever nécessitent des 
formations de haut niveau dans le domaine des EnR. Cette formation s'inscrit dans le cadre de la mise à disponibilité 
d’une main d’œuvre qualifiée et d’une gestion locale spécialisée sur le marché des EnR et de l'Efficacité Energétique 
(EE) en Afrique subsaharienne et précisément en Côte d'Ivoire.

CONTEXTE ET OBJECTIF 
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Du 15 Avril au 15 Juillet 2025

MASTERE SPÉCIALISÉ
ENERGIE RENOUVELABLE 
TECHNOLOGIE ET 
ENTREPRENEURIAT 

APPEL À CANDIDATURES

Niveau requis : BAC + 4 / 
Durée de la formation : 18 mois

PRÉINSCRIPTION EN LIGNE SUR LE SITE WEB : 
www.inphb.ci 

*

Les candidatures féminines sont fortement encouragées.

PARTENAIRES



Formation dispensée en français, en présentiel en cours 
du soir et à distance sur le campus de l’INP-HB à Abidjan 
délivrant un diplôme de l’X ; 
Formation donnant l’accès à tous les SPOCS, classes 
virtuelles de l’X sur l’énergie ;
Formation donnant accès aux travaux expérimentaux à 
l’IN-PHB Yamoussoukro (déplacement et séjour à la 
charge de l’auditeur) ;
Evaluations pour la validation des cours ;
Stage de fin de formation en entreprise (6 mois) ;
Obtention du Diplôme de l’X en 18 mois après validation 
de l’ensemble des modules.

•

•

•

•
•

•

OFFRE DE FORMATION

PROFILS DES CANDIDATS  

A. Niveaux de recrutement - Diplôme requis - Public visé
Les règles de recrutement du Mastère ETRE correspondent 
au diplôme de Mastère Spécialisé défini par la Conférence 
des Grandes Ecoles (CGE).

De manière générale, les candidats doivent être titulaires 
d’un Master ou d’un diplôme équivalent (Bac+5), dans les 
domaines de l’énergie ou domaines connexes (physique, 
mécanique, génie électrique et autres).

B. Taux de dérogation envisagée
Des candidatures à Bac+4 peuvent être admises dans la 
limite de 30 % des effectifs.

C. Taux de Validation des Acquis Professionnels et 
Personnels (VAPP) envisagé
Le taux de VAPP envisagé est de 20 % maximum.

Le coût de la formation s’élève à 4 265 000 F CFA

Les auditeurs participent au minimum au frais de 
formation selon les modalités suivantes :

COÛT DE LA FORMATION

Tél. : +225 05 01 80 0114  /  27 30 64 66 99
Email : escpe.concours-msetre@inphb.ci / concours@inphb.ci

Site web : www.escpe.inphb.ci 

CALENDRIER DE RECRUTEMENT

CONCTACTS  

●  

●    

●  

●
   

●    

● 

 

●

●

●

Une fiche de pré-inscription en ligne sur le site web ;
Un curriculum vitae du candidat (CV) ;
Une copie légalisée du Baccalauréat
Une lettre de motivation expliquant l'intérêt du 
candidat à suivre le MS ETRE ;
Une copie du diplôme antérieur (BAC+4 ou 5) ;
Une copie des résultats académiques des études 
réalisées (Bulletins de la dernière année de formation 
d’études supérieures) ;
Une copie du passeport ou de la carte d'identité ;
Une copie d’attestation de travail pour les 
professionnels.
Une quittance de droit de candidature d’un montant 
de 25 100 F CFA payable via le compte ECOBANK 
ci-dessous :

ECOBANK
ECOBANK CÔTE D’IVOIRE

DOMICILIATION
CI 93 CI05 9040 3812 0231 9060 0735IBAN

NOM & PRENOMS
CIO59

CODE BANQUE

RELEVÉ D’IDENTITÉ BANCAIRE (RIB)

04038 120231906007 35
CLÉ RIBNUMÉRO DE COMPTECODE GUICHET

INP HB ECOLE SUPERIEURE DU PETROLE ET DE L’ENERGIE

01 BP 4107 ABIDJAN 01

TEL. : (225) 27 20 31 92 00

CODE SWIFT : ECOCCIAB

DOSSIER DE CANDIDATURE

Le recrutement des auditeurs se fera conjointement par 
l’INP-HB et l’X.
• 15 Avril au 15 Juillet 2025 : Période de candidature 
• 18 Juillet 2025 :  Jury d’admissibilité 
• 21 juillet 2025 : Publication de la liste des candidats 
admis pour la formation
• 01 Août 2025 au 15 septembre 2025 : règlement du 
1er versement :

  Droit d’inscription : 100 000 FCFA 
  Avance des frais de scolarité :  330 000 FCFA.

NB :  Les montants seront à verser sur le même compte     
ECOBANK de la « rubrique dossier de candidature ».
Les modalités de versement pour les autres versements 
vous seront communiquées dès votre admission.

• 06 au 15 Octobre 2025 : inscription en ligne sur la 
plateforme web de l’X avec la confirmation du versement 
et signature d’une lettre d’engagement au respect des 
conditions de la formation
• 10 Novembre 2025 : début des cours 
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L’auditeur bénéficiera de :
Ces documents seront réunis en un seul fichier en format 
PDF et envoyés aux deux mails suivants : 
• escpe.concours-msetre@inphb.ci   
• concours@inphb.ci 

Le nom du fichier unique au format PDF doit être libellé 
selon la syntaxe suivante : Nom_Prénoms_MS_ETRE 
Exemple : HOUPHOUËT_BOIGNY_MS_ETRE

NB : Les frais ci-dessus ne prennent pas en compte les 
frais d’inscription (100 000 F CFA), à verser également 
avant le début de la formation, ni les frais 
d’hébergement, de restauration et de transport.

Les auditeurs de moins de 26 ans au 01/01/26 
s’acquitteront de la somme de 330 000 f CFA avant le 
début de la formation ;

Les auditeurs de plus de 26 ans s’acquitteront de la 
somme de 660 000 f CFA en deux tranches, la moitié au 
début de la formation et le reste avant fin mars 2026.

•

•


